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Conférence 

 

L’OHADA a été créée par le Traité signé à Port-Louis (Île Maurice) le 

17 octobre 1993 et modifié à Québec (Canada) le 17 octobre 2008. 

L’objet de l’OHADA est d’assurer l’attractivité de ses États parties à 

travers la sécurisation juridique et judiciaire des activités économiques 

dans lesdits États.  

 

Les États signataires du Traité OHADA ont accordé une importante 

certaine à l’arbitrage d’autant que l’un des objectifs dudit traité est la 

promotion de l’arbitrage pour le règlement des différends d’ordre 

contractuel.  

Les premiers instruments OHADA relatifs à l’arbitrage, que sont l’acte 

uniforme relatif au droit de l’arbitrage et le règlement d’arbitrage de la 

Cour Commune de Justice et d’arbitrage, dataient de 1999 et étaient 

déjà qualifiés d’instruments modernes conformes aux tendances 

internationales en la matière.  

Tenant compte des évolutions internationales enregistrées depuis 1999, 

le législateur OHADA a modifié les deux textes sus indiqués en 

novembre 2017. 

 

La présente conférence vise à mettre en exergue les innovations 

apportées au dispositif arbitral OHADA en mettant l’accent sur celles 

desdites innovations qui sont susceptibles de permettre à ces nouveaux 

textes d’avoir un impact positif sur l’amélioration du climat des affaires 

dans l’espace OHADA. 

 

 

Séance de dédicaces 

 

Dans le cadre de cette conférence, aura lieu une dédicace de l'ouvrage 

L'État africain dans l'arbitrage international. Les participants 

intéressés peuvent acheter cet ouvrage avant la conférence au prix de 

28 € au Cabinet de Me Mamadou Konate, 32 rue Cortambert, 75116 

Paris. 

 


